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La Fondation de France aide les personnes en difficulté en soutenant 
des projets concrets, innovants et porteurs de solutions durables 
proposés par des associations ou des services collectifs. 

Privée, indépendante, apolitique et non confessionnelle, elle collecte 
et redistribue des dons et legs en faveur d’actions d’intérêt général 
dans tous les domaines : solidarité, santé et recherche médicale, 
culture, enfance, environnement. 

La Fondation de France

Les chiffres clés  2007 :

• 567 500 donateurs
• 610 fonds et fondations individualisés sous égide
dont 57 créés par des entreprises

• 75 millions d'euros pour distribuer 6 600 subventions, prix et bourses
• 7 délégations régionales
• 135 salariés et 467 bénévoles
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Le Conseil Régional  Rhöne-Alpes conduit une politique 
d’aménagement et de développement solidaire et durable des 
territoires composant Rhône-Alpes. 
A cette fin, le Conseil Régional passe des contrats sur plusieurs 
années avec les territoires. En fonction de leurs besoins, ils 
définissent des objectifs et des actions. Pour les concrétiser, le 
Conseil Régional apporte un soutien financier et méthodologique.

LE CONSEIL REGIONAL RHONE ALPES
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• Promouvoir le fait de mieux  vivre ensemble

• A travers des projets innovants d’amélioration du cadre de vie

• destinés 
aux populations fragilisées 

mais ouverts à tous les habitants

• Sur un territoire pertinent 

OBJECTIFS
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Engager de réels diagnostics :

• Identifier les attentes ou les besoins des habitants et les difficultés 
liées au territoire

• Prendre en compte la dimension globale de ces difficultés 

ENJEUX
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Apporter des réponses nouvelles et adaptées :

• Développer des dynamiques territoriales et transversales

• Soutenir le développement de démarches collectives d’acteurs 
différents (élus, associations, professionnels du champ social, 
entreprises, …)

ENJEUX
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• Les associations à but non lucratif et les autres acteurs de l’économie 
sociale et solidaire (coopérative, SCIC)

• Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI)

• Les offices HLM et les établissements publics

• Les autres organismes à but non lucratif

• Un intérêt particulier sera porté aux projets présentés par un collectif 
d’acteurs

QUI PEUT REPONDRE ? 
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1. Les populations concernées :

• Projets s’adressant à tous les habitants et favorisant la 
mixité sociale

• Bénéficiaires impliqués dans mise en œuvre du projet

2. Le territoire :

• Pertinence de l’échelle territoriale (commune, bassin de vie, 
intercommunalité)

• Élaboration d’un diagnostic partagé (habitants et ensemble 
des acteurs du territoire)

CRITERES DE SELECTION 
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3. Le porteur de projet :

• Un collectif d’acteurs aux compétences complémentaires

4. Les caractéristiques du projets :

• Impact concret sur la vie des habitants

• Pérennité et durée du projet

• Mobilisation de co-financements

CRITERES DE SELECTION 
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CALENDRIER 

• Sélection des 20 projets soutenus : septembre 2007 et 2008

• Suivi annuel des projets pendant 3 ans

• Fin des soutiens : 2009 et 2010

• Capitalisation et Communication : début 2010

www.fondationdefrance.org

www.rhonealpes.fr


